
RÈGLEMENT DU JEU 

Chasse aux œufs – Orelle 

 

1. Organisateur 

Le présent jeu est organisé par l’Office de Tourisme d’Orelle, 

situé à Orelle (73140), ci-après dénommé « l’Organisateur ». 

 

2. Objet du jeu 

L’Organisateur met en place une chasse aux œufs sur le domaine skiable d’Orelle. 

Le jeu consiste à retrouver des œufs dissimulés sur le domaine afin de reconstituer une phrase, 

ainsi qu’à participer à un jeu bonus via un œuf doré. 

 

3. Conditions de participation 

Le jeu est ouvert à toute personne physique présente sur le domaine skiable d’Orelle pendant 

la durée de l’opération. 

La participation est gratuite (hors forfait de ski). 

Toute participation implique l’acceptation sans réserve du présent règlement. 

 

4. Déroulement du jeu 

4.1 Les 7 œufs 

Sept œufs sont dissimulés sur le domaine skiable. 

Chaque œuf comporte un mot-clé. 

Les participants doivent retrouver les 7 œufs et reconstituer la phrase complète. 

Une fois la phrase trouvée, les participants doivent se présenter à l’Office de Tourisme 

d’Orelle et la communiquer pour obtenir leur récompense. 

 



4.2 Le Golden Egg 

Un œuf doré est également dissimulé sur le domaine. 

Pour participer au jeu associé au Golden Egg, les participants doivent : 

• avoir reconstitué la phrase complète,  

• scanner le QR code présent sur l’œuf doré,  

• renseigner la phrase complète via le formulaire en ligne.  

Toute participation incomplète ou incorrecte ne sera pas prise en compte. 

 

5. Désignation du gagnant 

Un tirage au sort sera effectué parmi les participants ayant correctement renseigné la phrase. 

Le tirage au sort aura lieu le lundi 13 Avril 2026. 

Le gagnant sera contacté via les coordonnées renseignées dans le formulaire. 

 

6. Lots 

Le gagnant remportera : 

     des forfaits pour l’Orelle Fest  

Le lot ne peut faire l’objet d’aucun échange, remboursement ou contrepartie financière. 

 

7. Responsabilité 

La participation au jeu se fait sous la responsabilité des participants. 

L’Organisateur ne pourra être tenu responsable en cas d’accident, notamment lié à la pratique 

du ski ou au non-respect des règles de sécurité sur le domaine skiable. 

Les participants s’engagent à rester sur les pistes balisées et à respecter les consignes de 

sécurité. 

 

8. Données personnelles 



Les informations collectées via le formulaire sont utilisées uniquement dans le cadre du jeu 

concours. 

Elles ne seront ni cédées ni utilisées à d’autres fins et seront supprimées à l’issue de 

l’opération. 

Conformément à la réglementation en vigueur, les participants disposent d’un droit d’accès, 

de rectification et de suppression de leurs données. 

 

9. Acceptation du règlement 

La participation au jeu implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement. 

 


